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 Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 25 avril 2017 à la salle Flore 
laurentienne située au centre administratif de la Commission scolaire Marie-
Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 
 
SONT PRÉSENTS : 
 
COMMISSAIRES : 
 
Mesdames Aurélie Condrain-Morel, Paule Froment, Denise Girard, Myriam 
Hardy, Catherine Pelletier, Diane Fournier et Carole Lavallée. 
 
Messieurs Michel Gervais, Serge Mainville, David Miljour et Alain Riendeau 
 
Formant quorum sous la présidence de Mme Carole Lavallée. 
 
COMMISSAIRES REPRÉSENTANT LES PARENTS: 
 
Messieurs Yanick Cyr, Nicolas Brosseau, Bruno Marcoux et Michel Rocheleau.  
 
EST ABSENT : 
 
 Monsieur Benoît Laganière 
 
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 
 
M. Anthony Bellini, directeur général 
Mme Sylvie Caron, directrice générale adjointe 
Mme Marie-Dominique Taillon, directrice générale adjointe 
M. Martin Duquette, directeur général adjoint 
Me Julie Brunelle, directrice du Service du secrétariat général, des affaires 
corporatives et des communications 
Mme Johanne Caron, directrice du Service des ressources financières 
Mme Louise Nadon, directrice adjointe du Service des matérielles 
 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE ET MOMENT DE RÉFLEXION 
 

La présidente, Mme Carole Lavallée, déclare la séance ouverte.  
Il est 20 h 00. 

90-CC-2016-2017 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Serge Mainville :  
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel quel. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
L’ordre du jour se lit comme suit : 
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1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption des procès-verbaux :  

 Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance 
ordinaire du 28 mars 2017 

4. Parole aux élèves 
5. Période de questions orales du public 
6. Affaires de la Direction générale 

 Reddition de comptes sur la délégation de pouvoirs 
 Plan d’organisation scolaire préscolaire/primaire 2016-2021 – Projet 

pour Greenfield Park 
6.3     Comité de répartition des ressources - composition 

7. Affaires du Service du secrétariat général, des affaires corporatives et des 
 communications 

7.1     Désignation d’un responsable de l’observation des règles 
contractuelles (RORC) 

8. Affaires du Service des ressources éducatives 
9. Affaires du Service des ressources humaines  

 Plan d’effectifs 2017-2018 du personnel de soutien (à l’exception du 
personnel de l’adaptation scolaire) et du personnel professionnel 
(pour ajournement) 

10. Affaires du Service de l’organisation et du transport scolaire 
11. Affaires du Service des ressources financières 

 Règles d’allocations budgétaires 2017-2018 
11.2  Nomination des représentants de la CSMV auprès de Revenu Québec 

et de clicSÉQUR 
12. Affaires du Service des ressources matérielles 

 École internationale Lucille-Teasdale – correction du drain de plancher 
des vestiaires / réfection des vestiaires C1.26 et C1.15, avec les 
locaux connexes 

 École Monseigneur-Forget – correction au sous-sol pour les issues / 
réfection des services sanitaires au sous-sol et aux locaux 109 et 121 

12.3  Constructions modulaires – aménagement de corridors d’accès 
incombustibles – octroi de contrat 

13. Affaires du Service des technologies de l’information 
14. Affaires du Service de la formation professionnelle et de l’éducation des 

adultes 
15. Autres points 
16. Période de questions orales du public 
17. Parole aux commissaires 
18. Ajournement ou clôture de la séance 
 

91-CC-2016-2017 EXEMPTION DE LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 
SÉANCE ORDINAIRE DU 28 MARS 2017 

IL EST PROPOSÉ par Mme Denise Girard que le procès-verbal de la séance 
du 28 mars 2017 soit adopté avec dispense de lecture.  
 
Adoptée à l’unanimité 
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 PAROLE AUX ÉLÈVES 

Aucun élève a pris la parole.  
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
Deux personnes du public ont pris la parole. 

 REDDITION DE COMPTES SUR LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS 

Le directeur général présente la reddition de comptes sur la délégation de 
pouvoirs couvrant la période du 4 avril au 20 avril 2017. 
 

92-CC-2016-2017 PLAN D’ORGANISATION SCOLAIRE PRÉSCOLAIRE/PRIMAIRE 2016-2021 
– PROJET POUR GREENFIELD PARK 

CONSIDÉRANT la résolution 56-CC-2015-2016 adoptée par le Conseil des 
commissaires le 26 janvier 2016 à l’effet de « proposer des solutions, d’ici 2018-
2019, à l’égard de situations non résolues par la construction, l’agrandissement 
ou l’acquisition d’écoles, par la modification de territoires-écoles et par la 
bonification de l’offre de projets pédagogiques particuliers; »; 
 
CONSIDÉRANT l’autorisation obtenue du Ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur (MÉES) de construire une école primaire dans le 
secteur d’Auvergne de la ville de Longueuil; 
 
CONSIDÉRANT l’autorisation obtenue du MÉES le 24 octobre 2016 de 
construire, dans le secteur Greenfield Park, l'école qui était initialement prévue 
dans le secteur d'Auvergne; 
 
CONSIDÉRANT l’obligation pour la CSMV de respecter le cadre financier auquel 
elle est soumise; 
 
CONSIDÉRANT les objectifs qui s’appuient sur les besoins exprimés par les 
citoyens, les conseils d’établissement et les autres instances depuis quelques 
années, soit; 
 

1. Offrir une école primaire de marcheurs dédiée à la communauté du 

vieux secteur de Greenfield Park; 

2. Augmenter la capacité d’accueil de l’école Sainte-Claire 

(Brossard); 

3. Augmenter la capacité d’accueil de l’école Tourterelle; 

4. Augmenter la capacité d’accueil dans l’arrondissement de 

Greenfield Park; 

5. Offrir des services spécialisés aux élèves handicapés et\ou en 

difficulté d’adaptation ou d’apprentissage et aux élèves issus de 

l’immigration, de l’arrondissement Greenfield Park. 
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CONSIDÉRANT le projet présenté au Comité de travail du Conseil des 
commissaires en janvier 2017 et soumis à la consultation des instances et 
groupes suivants : comité de parents, conseils d’établissement, syndicats, 
équipes-école, parents et citoyens de l’arrondissement de Greenfield Park; 
 
CONSIDÉRANT la volonté du Conseil des commissaires de favoriser l’essor et 
de soutenir le développement de la pédagogie alternative au primaire et au 
secondaire, à la demande des écoles de l’Agora et Tourterelle; 
 
CONSIDÉRANT le souci de mettre en place une offre de services qui répondra 
aux besoins et aux intérêts de nos élèves actuels et à ceux des générations 
futures; 
 
CONSIDÉRANT la volonté du Conseil des commissaires de favoriser la mise en 
place d’écoles dont la taille est optimale pour favoriser la réussite éducative des 
élèves; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse exhaustive des solutions suggérées par les personnes 
et les instances consultées, analyse effectuée en fonction des objectifs du projet;  
CONSIDÉRANT le souci du Conseil des commissaires de prendre en compte les 
préoccupations exprimées; 
 
CONSIDÉRANT le souhait du Conseil des commissaires de favoriser la 
participation et l’engagement des citoyens et des groupes concernés par le projet, 
permettant ainsi de définir une vision concertée du développement du projet et de 
tenir compte des enjeux et problématiques soulevés dans les avis reçus; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. David Miljour : 
 
1° DE CRÉER à compter du premier juillet 2019 une école primaire située au 

482 rue Springfield dans l’arrondissement Greenfield Park;  
 
2° D’APPROUVER le déménagement des écoles innovatrices De l’Agora et 

Tourterelle dans un nouvel immeuble; 
 
3° D’APPROUVER la construction d’une nouvelle école sur le terrain de la 

CSMV (lot 1 893 327) qui accueille présentement l’école Pierre-Laporte à 
l’angle des rues Centenaire et de l’École; 

 
4° DE PROPOSER des modifications, lors de la révision du Plan triennal de 

répartition et de destination des immeubles (PTRDI), aux actes 
d’établissement des écoles De l’Agora, Tourterelle et Sainte-Claire 
(Brossard) afin de tenir compte du déménagement des deux premières 
écoles ainsi que de l’autorisation obtenue du Ministère de l’Éducation et 
de l’Enseignement supérieur de construire dans le secteur Greenfield Park 
l’école initialement prévue dans le secteur d’Auvergne; 
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5° DE PRENDRE EN COMPTE les avis reçus des différentes instances 
consultées dans le cadre du présent projet lors de la révision du Plan 
triennal de répartition et de destination des immeubles et de la 
modification des actes d’établissement des écoles concernées;  

 
6° DE MANDATER la direction générale pour soumettre au Conseil des 

commissaires des projets de modification ou de création de territoires-
école pour les écoles suivantes : 

- Lajeunesse; 

- Pierre-Laporte; 

- Nouvelle école de la rue Springfield. 

7° D’APPORTER à l’école Pierre-Laporte des améliorations physiques afin 
de résoudre certaines problématiques soulevées dans les avis reçus; 

 
8° DE MANDATER la direction générale pour mettre en place un comité ad 

hoc de cohabitation visant les objectifs énoncés dans le dernier 
paragraphe du préambule.  

 
Adoptée à l’unanimité. 
 

93-CC-2016-2017 COMITÉ DE RÉPARTITION DES RESSOURCES - COMPOSITION 

CONSIDÉRANT les nouvelles dispositions de la Loi sur l’instruction publique 
concernant le comité de répartition des ressources (articles 193.2 à 193.5); 
 
CONSIDÉRANT que chaque commission scolaire doit instituer un comité de 
répartition des ressources formé d'au plus 15 membres; 
 
CONSIDÉRANT que les membres du comité de répartition des ressources doivent 
faire partie du personnel cadre de la commission scolaire; 
 
CONSIDÉRANT que les membres du comité doivent, en majorité, être des 
directeurs d'école et de centre dont au moins un directeur d'une école où est 
dispensé de l'éducation préscolaire ou de l'enseignement primaire, un directeur 
d'une école où est dispensé de l'enseignement secondaire et un directeur de 
centre; 
 
CONSIDÉRANT que les directeurs d'établissement doivent être choisis par leur 
pairs; 
 
CONSIDÉRANT que le directeur général de la commission scolaire doit en 
assumer la direction; 
 
CONSIDÉRANT que le responsable des services éducatifs aux élèves 
handicapés et aux élèves en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage (HDAA) 
nommé en vertu de l'article 265 doit également être membre de ce comité; 
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CONSIDÉRANT qu’en plus du responsable des services éducatifs aux élèves 
HDAA, au moins un autre membre du comité doit être membre du personnel cadre 
de la commission scolaire; 
 
CONSIDÉRANT que ce comité doit mettre en place un processus de concertation 
en vue d'établir les objectifs et les principes de la répartition annuelle des revenus, 
de déterminer cette répartition, incluant les critères servant à déterminer les 
montants alloués et à déterminer la répartition des services éducatifs 
complémentaires. 
 
CONSIDÉRANT qu’à l'issue de cette concertation, des recommandations portant 
sur les principes de la répartition des revenus, sur la répartition annuelle de ceux-
ci et sur la répartition des services éducatifs complémentaires et des autres 
services professionnels doivent être présentés à une séance du conseil des 
commissaires; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations sur la composition du comité de répartition 
des ressources présentées par le Directeur général lors de la rencontre du comité 
de travail du Conseil des commissaires du 18 avril dernier. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Aurélie Condrain-Morel : 
 
1° D’INSTITUER un comité de répartition des ressources composé de 15 

membres soit : 
 

 4 directions/directions adjointes provenant de l’ordre primaire 

 2 directions/directions adjointes provenant de l’ordre secondaire 

 1 direction/direction adjointe issue des écoles spécialisées 

 1 direction/direction adjointe issue de la formation professionnelle 

 1 direction/direction adjointe issue de l’éducation des adultes 

 La direction adjointe du Service des ressources éducatives responsable 

des services aux élèves handicapés et aux élèves en difficulté 

d'adaptation ou d'apprentissage 

 La direction du Service des ressources financières 

 La direction du Service des ressources humaines 

 La direction du Service des ressources éducatives 

 La direction du Service de la formation professionnelle et de l’éducation 

des adultes 

 Le directeur général 

 
2° QUE ce comité puisse débuter ses travaux le plus rapidement possible afin 

d’établir les priorités de travail pour l’année scolaire 2017-2018; 
 
3° QUE ce comité exerce les fonctions que les nouvelles dispositions de la Loi 

sur l’instruction publique le concernant lui confient. 
 
Adoptée à l’unanimité 
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94-CC-2016-2017 DÉSIGNATION D’UN RESPONSABLE DE L’OBSERVATION DES RÈGLES 
CONTRACTUELLES (RORC) 

CONSIDÉRANT que le responsable de l’observation des règles contractuelles 
(RORC), nommé par résolution n°10-CC-2014-2015, n’occupe plus les 
fonctions de directeur d’adjoint au sein de la Commission scolaire Marie-
Victorin; 
 
CONSIDÉRANT qu’il devient nécessaire de procéder à une nouvelle 
nomination; 
 
CONSIDÉRANT qu’il appartient au Conseil des commissaires de désigner 
cette personne; 
 
CONSIDÉRANT que les fonctions du RORC sont définies dans la Loi sur les 
contrats des organismes publics; 
 
CONSIDÉRANT la Politique concernant les responsables de l’observation des 
règles contractuelles (chapitre C-65.1, a. 25.1); 
 
CONSIDÉRANT que Me Maeva Ferrer Sterlin occupe maintenant les 
fonctions de directrice adjointe du Service du secrétariat général, des affaires 
corporatives et des communications; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Serge Mainville : 

QUE le Conseil des commissaires désigne la direction adjointe du Service du 
secrétariat général, des affaires corporatives et des communications, Me Maeva 
Ferrer Sterlin, pour agir à titre de responsable de l’observation des règles 
contractuelles à la Commission scolaire Marie-Victorin; 

 
Adoptée à l’unanimité 
 

95-CC-2016-2017 RÈGLES D’ALLOCATIONS BUDGÉTAIRES 2017-2018 

CONSIDÉRANT les études et les recommandations faites par les différents 
comités consultatifs de la Commission scolaire; 
 

IL EST PROPOSÉ par M. Bruno Marcoux : 
 
QUE le document intitulé « Règles d’allocations budgétaires 2017-2018 » 
déposé le 25 avril 2017 soit adopté. 
 
 
Adoptée à l’unanimité 
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96-CC-2016-2017 NOMINATION DES REPRÉSENTANTS DE LA COMMISSION SCOLAIRE MARIE-
VICTORIN (CSMV) AUPRÈS DE REVENU QUÉBEC ET DE CLICSÉQUR 

CONSIDÉRANT la nécessité de nommer des représentants de la CSMV auprès 
de Revenu Québec et clicSÉQUR; 
 
CONSIDÉRANT que les deux personnes proposées occupant des fonctions de 
cadre au sein de la CSMV, dont les responsabilités impliquent de poser de telles 
actions au nom de la CSMV; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Diane Fournier : 
 
D’AUTORISER les personnes suivantes : 
 
Johanne Caron  ET  Annie Thibault 
Directrice     Coordonnatrice 
Service des ressources financières  Service des ressources financières 
NAS : 136     NAS : 006 
 

au nom de la Commission scolaire Marie-Victorin (NEQ 8831849961), à : 

 consulter le dossier de la commission scolaire et agir au nom et pour le 
compte de  la Commission scolaire Marie-Victorin, pour toutes les 
périodes et toutes les années d’imposition (passées, courantes et futures), 
ce qui inclut le pouvoir de participer à toute négociation avec Revenu 
Québec, en ce qui concerne tous les renseignements que ce dernier 
détient au sujet de la commission scolaire pour l’application ou l’exécution 
des lois fiscales, de la Loi sur la taxe d’accise et de la Loi facilitant le 
paiement des pensions alimentaires, en communiquant avec les 
représentants par téléphone, en personne, par écrit ou au moyen des 
services en lignes; 

 effectuer l’inscription de la Commission scolaire Marie-Victorin aux fichiers 
de Revenu Québec; 

 signer une autorisation ou une procuration au nom et pour le compte de 
la Commission scolaire Marie-Victorin, y renoncer ou la révoquer, selon le 
cas; 

 effectuer l’inscription de la Commission scolaire Marie-Victorin à 
clicSÉQUR – Entreprises et à Mon dossier pour les entreprises; 

 consulter le dossier de la Commission scolaire Marie-Victorin et agir au 
nom et pour le compte de la Commission scolaire Marie-Victorin, 
conformément aux conditions d’utilisation de Mon dossier pour les 
entreprises, que vous pouvez consulter sur le site Internet de Revenu 
Québec et que vous pouvez accepter. 

D’ACCEPTER que le ministre du Revenu communique aux représentants ci-haut 
mentionnés, par téléphone, en personne, par écrit ou par voie électronique, les 
renseignements dont il dispose sur la Commission scolaire Marie-Victorin et qui 
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sont nécessaires à l’inscription à Mon dossier pour les entreprises ou aux fichiers 
de Revenu Québec. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 

97-CC-2016-2017 ÉCOLE INTERNATIONALE LUCILLE-TEASDALE – CORRECTION DU DRAIN 
DE PLANCHER DES VESTIAIRES / RÉFECTION DES VESTIAIRES C1.26 ET 
C1.15, AVEC LES LOCAUX CONNEXES 

CONSIDÉRANT que cinq (5) entrepreneurs se sont procuré le cahier de charges; 
 
CONSIDÉRANT que trois (3) entrepreneurs ont déposé une soumission; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la firme d’architectes « Birtz Bastien 
Beaudoin Laforest Architectes (BBBL) inc. » d'octroyer le contrat à l'entrepreneur 
« Les Expertises Argento inc. »; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Myriam Hardy : 
 
1° QUE le contrat pour l’appel d’offres 085-240-43528, 44819 – École 

internationale Lucille-Teasdale – correction du drain de plancher des vestiaires 
/ réfection des vestiaires C1.26 et C1.15, avec les locaux connexes, soit 
accordé à l’entrepreneur « Les Expertises Argento inc. » pour un montant total 
de 634 812,00 $ avant taxes, selon le tableau comparatif d'ouverture des 
soumissions du 13 avril 2017 déposé par le Service des ressources 
matérielles; 

 

2° QUE la direction du Service des ressources matérielles soit autorisée à signer 
le contrat et à intervenir pour et au nom de la Commission scolaire Marie-
Victorin. 

 
 
Adoptée à l’unanimité 
 

98-CC-2016-2017 ÉCOLE MONSEIGNEUR-FORGET – CORRECTION AU SOUS-SOL POUR 
LES ISSUES / RÉFECTION DES SERVICES SANITAIRES AU SOUS-SOL ET 
AUX LOCAUX 109 ET 121 

CONSIDÉRANT que cinq (5) entrepreneurs se sont procuré le cahier de 
charges; 
 
CONSIDÉRANT que deux (2) entrepreneurs ont déposé une soumission; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la firme d’architectes « Leclerc Associés 
Architectes inc. » d'octroyer le contrat à l'entrepreneur « La Cie de Construction 
Relève inc. »;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. David Miljour :  
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1° QUE le contrat pour l’appel d’offres 042-042-44805, 44832 – École 

Monseigneur-Forget – correction au sous-sol pour les issues / réfection des 
services sanitaires au sous-sol et aux locaux 109 et 121, soit accordé à 
l’entrepreneur « La Cie de Construction Relève inc. » pour un montant total de 
524 000,00 $ avant taxes, selon le tableau comparatif d'ouverture des 
soumissions du 12 avril 2017 déposé par le Service des ressources 
matérielles;  

 

2° QUE la direction du Service des ressources matérielles soit autorisée à signer 

le contrat et à intervenir pour et au nom de la Commission scolaire Marie-
Victorin. 

 
Adoptée à l’unanimité 
 

99-CC-2016-2017 CONSTRUCTIONS MODULAIRES – AMÉNAGEMENT DE CORRIDORS 
D’ACCÈS INCOMBUSTIBLES – OCTROI DE CONTRAT 

CONSIDÉRANT la résolution 77-CC-2016-2017 adoptée par le Conseil des 
commissaires lors de la séance extraordinaire du 7 mars 2017, autorisant l’octroi 
d’un contrat relatif à la fourniture, à l’installation et à la location de constructions 
modulaires sur les sites des écoles Pierre-Laporte, du Jardin-Bienville et des 
Mille-Fleurs;  
 
CONSIDÉRANT que le Service des ressources matérielles a procédé à une 
démarche d’appel d’offres public dans le but de retenir les services d’un 
entrepreneur pour l’exécution des travaux de construction nécessaires à 
l’aménagement de corridors d’accès incombustibles, reliant les constructions 
modulaires aux écoles concernées;  
 
CONSIDÉRANT l’ajout d’un corridor incombustible pour les besoins d’une autre 
école;  
 
CONSIDÉRANT que six (6) entrepreneurs se sont procuré le cahier de charges;  
 
CONSIDÉRANT que deux (2) entrepreneurs ont déposé une soumission;  
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la firme d’architectes « Groupe Leclerc 
Architecture + Design inc. » d’octroyer le contrat à l’entrepreneur « Construction 
CPB inc. »;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Paule Froment :  
 
1° QUE le contrat relatif à l’aménagement de corridors d’accès incombustibles 

reliant les constructions modulaires aux écoles visées soit octroyé à 
l’entrepreneur « Construction CPB inc. », pour un montant de 992 180,00 $ 
avant taxes, selon le tableau comparatif d'ouverture des soumissions du 25 
avril 2017 déposé par le Service des ressources matérielles;  
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2° QUE la direction du Service des ressources matérielles soit autorisée à signer 
le contrat et à intervenir pour et au nom de la Commission scolaire Marie-
Victorin. 

 
Adoptée à l’unanimité 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
Il n’y a pas d’autre personne du public qui reprend la parole. 

 PAROLE AUX COMMISSAIRES 
 
Huit commissaires ont pris la parole. 
 
 

 AJOURNEMENT OU CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ajournée. Il est  21 h 19. 
 

  
_____________________________       ____________________________ 
                     Présidence                                      Secrétaire générale 
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